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PARTIE OFFICIELLE 

ARRETES DU PRESIDENT DE LA POLYNESIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES 

PRESIDENCE 

ARRETE n° 1484 PR du 13 juin 2006 portant modification de 
l'arrêté n° 17 PR du 14 mars 2005 modifié relatif aux 
attributions du ministre du travail, de l'emploi, de la 
formation professionnelle et de la fonction publique, 
chargé de la réforme de l'administration et des relations 
avec l'assemblée de la Polynésie française et le Conseil 
écohomique, social et culturel. 

Le Président de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 17 PR du 14 mars 2005 modifié relatif aux 
attributions du ministre du travail, de l'emploi, de la 
formation professionnelle et de la fonction publique, chargé 
de la réforme de l'administration et des relations avec 
l'assemblée de la Polynésie française et le Conseil 
économique, social et culturel, 

Arrête : 

Article ler.— Les dispositions de l'article 3. B. a), 8e tiret 
de l'arrêté n° 17 PR du 14 mars 2005 modifié visé supra sont 
modifiées comme suit : 

Au lieu de : "- procédure préparatoire au licenciement, 
définie à l'article 13 de la délibération n° 91-2 du 16 janvier 
1991 portant application des dispositions du chapitre Il du 
titre Ier du livre Ier de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986" ; 

Lire : "- procédure préparatoire au licenciement, définie à 
l'article 13 de la délibération n° 91-2 du 16 janvier 1991 
portant application des dispositions du chapitre II du titre Ier 
du livre Ier de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986, à l'exception  

du personnel relevant de l'établissement national des 
invalides de la marine (ENIM) et du personnel navigant non-
inscrit maritime (PNNIM) affectés à la direction de 
l'équipement". 

Art. 2.— Le ministre du travail, de l'emploi, de la 
formation professionnelle et de la fonction publique, chargé 
de la réforme de l'administration, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 13 juin 2006. 
Oscar Manutahi TEMARU. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre du travail, de l'emploi, 

de la formation professionnelle 
et de la fonction publique, 

Pierre FREBAULT. 

ARRETE n° 1485 PR du 13 juin 2006 portant modification de 
l'arrêté n° 20 PR du 15 mars 2005 modifié relatif aux 
attributions du ministre de l'équipement, des transports 
terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé 
dé la promotion des énergies renouvelables et des 
mines. 

Le Président de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 20 PR du 15 mars 2005 modifié relatif aux 
attributions du ministre de l'équipement, des transports 
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terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé de la 
promotion des énergies renouvelables et des mines, 

Arrête : 

Article ler.— Les dispositions de l'article 4 de l'arrêté 
n° 20 PR du 15 mars 2005 modifié visé supra sont complétées 
comme suit : 

"Il prononce les mises à pied à l'encontre du personnel 
relevant de l'établissement national des invalides de la 
marine (ENIM) et du personnel navigant non-inscrit 
maritime (PNNIM) affectés à la direction de l'équipement. 

Il enclenche et mène la procédure préparatoire au 
licenciement, définie à l'article 13 de la délibération n° 91-2 
du 16 janvier 1991 portant application des dispositions du 
chapitre II du titre Ier du livre Ier de la loi n° 86-845 du 
17 juillet 1986, à l'encontre du personnel relevant de 
l'établissement national des invalides de la marine (ENIM) et 
du personnel navigant non-inscrit maritime (PNNIM) 
affectés à la direction de l'équipement. 

Il reçoit délégation de pouvoir pour représenter le 
Président de la Polynésie française au sein de la commission 
d'enquête prévue par la convention collective du 14 mai 1959 
applicable aux officiers des entreprises de navigation du 
territoire de la Polynésie française armant des navires du 
commerce de plus de 25 tonneaux de jauge brute au cabotage 
colonial." 

Art. 2.— Le ministre de l'équipement, de l'énergie et des 
mines, de l'urbanisme, des transports terrestres, des affaires 
maritimes, des ports et aéroports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 13 juin 2006. 
Oscar Manutahi TEMARU. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'énergie et des mines, de l'urbanisme, 
des transports terrestres, 
des affaires maritimes, 
des ports et aéroports, 

James Narii SALMON. 
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